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 PIEGEAGE – AGREMENT DU PIEGEUR 
 
 
 
 
 

 
 

  
 
 

NOMBRE DE PLACES :  
 

70 

RESPONSABLE DE FORMATION  : 
 

Patrick SINTIER 
INFOS PRATIQUES : 

 

Repas de midi pris en commun si désiré, penser 
à réserver et régler votre repas lors de votre 

inscription. 
Bottes et vêtements de pluie pour visite sur le 

terrain la 2ème journée. 

INTERVENANTS  : 
Patrick SINTIER (FDC 71)  

Jacques PELUS (APASL) 
Jean-Paul VOISIN (APASL) 
Stéphane CAMUS (FDC 71) 

ONCFS 

OBJECTIF : dispenser la formation obligatoire en vue de l’obtention de l’agrément de piégeur en 
vertu de l’arrêté ministériel du 29 janvier 2007. 

PROGRAMME  (2 journées) 
 

Les deux sessions programmées sont identiques. La première journée de la formation se 
déroule en salle et a trait aux aspects réglementaires. La seconde journée est consacrée à 
l’apprentissage des techniques de piégeage et à leur mise en pratique. 
 

1ère journée 
 

o Textes réglementaires  
o Utilisation du carnet de piégeage   
o Information sur les différents modèles de pièges  
o Présentation de l’Association des piégeurs agréés de Saône et Loire (APASL)  
o Connaissance des espèces  
o Maladies transmissibles à l’homme  
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

2ème journée 
 
La deuxième journée débute par la formation de groupes pour le travail en ateliers.  
 
o Atelier n° 1 : manipulation des pièges en salle  
o Atelier n° 2 : techniques de piégeage par vidéo, test de connaissances 
o Manipulation des pièges en situation sur le terrain 
 

CONTACT : Patrick SINTIER FDC 71   03 85 27 92 77 ou 06 84 23 74 82 

 DATES : 1ère session les 26 février et 5 mars (9h00 – 17h00) 
2ème session les 18 et 25 juin (9h00 – 17h00) 

 

PUBLIC : personne désirant utiliser tous types de pièges. 


